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SOMMAIRE
Chères Ozoiriennes, chers Ozoiriens,

Les commémorations du centenaire de 
l’Armistice de la Première Guerre mondiale 
ont été célébrées à l’occasion de nombreuses 
manifestations, partout en France.

À Ozoir-la-Ferrière, vous avez pu voir la belle 
exposition « 1914-1918, Vignoht le regard d’un 
peintre » et l’exposition « À nos soldats 14/18 ». 
Cet hommage est un devoir de mémoire et de 
souvenir que nous devons à nos soldats morts 
pour défendre nos idéaux et notre patrie.

Quelques semaines après ces hommages, la tombe du soldat inconnu et l’Arc de 
Triomphe ont subi les outrages des casseurs. Triste réalité.

Nous avons lancé en partenariat avec l’association des commerçants d’Ozoir, une 
campagne de communication pour promouvoir et soutenir le commerce local. 
Nos commerces sont la vie au cœur de la Ville et dans le contexte de mutations 
profondes liées aux nouvelles pratiques d’achats, ils ont besoin de nous tous 
pour les soutenir. Acheter à Ozoir, cela doit devenir un acte citoyen !

Cette fin d’année augure aussi la préparation des festivités de Noël. Tandis que les 
petits tournent les pages des catalogues de jouets en attendant impatiemment 
l’arrivée du Père Noël, notre ville s’est parée de ses plus beaux décors pour vous 
inviter à entrer dans la magie de Noël.

C’est un large programme d’animations que nous vous proposons pour cette fin 
d’année autour du marché de Noël et bien sûr, de la patinoire « Ozoir sur glace » 
qui reprend ses quartiers sur la place Arluison pour trois semaines.

Pour certains de nos concitoyens, cette fin d’année est plus difficile. Certains 
la vivront seul, pensons à eux et tendons-leur la main. Les services municipaux 
veilleront à ce que personne ne reste à l’écart de cet esprit de fête et de solidarité.

Il me reste à vous souhaiter de belles et joyeuses fêtes de fin d’année, prenez soin 
des vôtres et profitez de ces instants de bonheur uniques que vous partagerez 
en famille.

Pour finir, je vous donne rendez-vous l’année prochaine, pour la traditionnelle 
cérémonie des vœux à l’Espace Horizon, le 19 janvier 2019.

Bonnes fêtes à toutes et à tous.

Votre Maire, 
Jean-François Oneto
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LE SOMMELIER : 
LA RECETTE 
D’UN COCKTAIL 
SAVOUREUX
Philippe Chevallier, 
Didier Gustin, Marianne Giraud 
et Juliette Poissonnier ont mis 
le feu aux poudres dimanche 
14 octobre à l’Espace 
Horizon, dans la cocasse pièce 
Le Sommelier. Créée par 
Patrick Sébastien et mise en 
scène par Olivier Lejeune, 
cette pièce de théâtre est 
truffée de rebondissements 
et d’ingrédients comiques, 
offrant aux spectateurs 90 
minutes de fou rire garanti.

« NON À L’ARGENT » OU PRESQUE
Toujours aussi drôle et captivant, Pascal 
Legitimus n’en finit pas de faire rire les 
Ozoiriens avec Non à l’argent, une pièce 
de théâtre jouée à l’Espace Horizon le 
20 octobre. Il y joue Richard, un architecte 
impécunieux qui gagne 162 millions au loto 
mais qui y renonce, car l’argent ne fait pas 
le bonheur, mais l’amour, si ! Toutefois, sa 
femme, sa mère et son meilleur ami ne 
semblent pas du même avis…

PATRICK FIORI A CHARMÉ LES OZOIRIENS
Chanteur de renom mais également coach chez The Voice Kids, 
Patrick Fiori a brillé sur la scène de l’Espace Horizon, dimanche 
23 septembre où il présentait « Promesse », son dernier album. 
Rempli de douceur, cet album dévoile une facette très intime  
de sa personnalité, accompagné de thèmes qui lui sont chers :  
la famille, ses origines et bien évidemment l’Arménie,  
sa terre sacrée.
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UN CAFÉ LITTÉRAIRE CONSACRÉ À GISÈLE MEUNIER
Face à un auditoire aussi attentif que passionné, le 22 septembre à la Ferme Pereire, Gisèle 
Meunier a présenté non seulement son dernier ouvrage, Un aller simple pour Grasse, mais 
aussi sa vision de l’écriture en répondant aux multiples interrogations du public.

LA REMISE DU PRIX OZOIR’ELLES ET DU CONCOURS 
DE NOUVELLES
Le 17 novembre, à la Ferme Pereire, le prix Ozoir’elles a été attribué à l’ouvrage 
d’Hélène Hérault, La petite Prigent, aux éditions Delphine Montalant. Ce recueil 
de nouvelles, d’une écriture claire et délicate, met en scène des personnages 
malmenés par la vie. À découvrir sans tarder ! Pour mémoire, le prix Ozoir’elles 
est décerné tous les ans à une œuvre littéraire choisie par un jury exclusivement 
féminin et auquel toutes les Ozoiriennes peuvent participer. Quant au concours 
de nouvelles dont la remise des prix avait lieu le même jour, la 13e édition a 
récompensé, parmi les 135 textes reçus, Claude Langlois, 1er prix pour Naissance ; 
Jean-Marie Rousset, second prix pour Carte blanche et Pierrette Tournier,  
3e prix pour Dernier acte. Un prix spécial « Coup de cœur » a été décerné à  
Marie-Antoinette Calderini pour Hasard et destinée.

ISSA DOUMBIA À LA 
RENCONTRE DU PUBLIC 
OZOIRIEN
Le 25 novembre, Issa Doumbia,  
le célèbre animateur de radio et de 
télévision faisait étape à l’Espace 
Horizon d’Ozoir-la-Ferrière pour son 
spectacle, 1re Consultation. Un show 
rempli de personnages surprenants, 
corrosifs mais jamais méchants, 
pendant lequel l’artiste a engagé 
un dialogue avec le public ozoirien, 
visiblement ravi de cette prestation 
dynamique. Parmi eux, les jeunes du 
dispositif « Ado and Co » proposé par 
le Centre social municipal Les Margotins 
ont assisté à la représentation.
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LES CHATS DANS L’ART
Du 22 au 30 octobre, la Ferme Pereire accueillait une magnifique 
exposition-vente d’artisanat placée sous le signe du chat. Les félins étaient 
déclinés sur de nombreux supports et objets, pour le plus grand plaisir 
des amoureux de ces charmants animaux. À l’issue de l’exposition, un 
chèque de 460 € a été remis par les exposants à l’association ozoirienne 
l’Échappée belle, qui œuvre au bien-être des chats abandonnés ou errants.

UN « FACE À FACE » 
GRANDIOSE
À l’affiche de l’Espace Horizon le 
1er décembre, Véronique Genest et 
Martin Lamotte ont enchanté la salle 
ozoirienne dans un « Face à face ». 
Les deux acteurs ont donné la pleine 
mesure de leurs talents, dans cette pièce 
drôle et pleine de rebondissements.

LE SALON DE PEINTURE ET SCULPTURE D’IRIS
La réputation de l’association Iris n’est plus à faire, et son salon non plus !  
Du 13 au 21 octobre, à la Ferme Pereire, ce n’était pas moins d’une centaine 
d’œuvres, peintures et sculptures qu’Iris a présenté, avec une belle variété de  
styles et de techniques. Leurs œuvres côtoyaient celles des deux invités  
d’honneur, Isabelle Samanon, sculptrice et David Decobert, pastelliste.
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100 ANS APRÈS, UNE MOBILISATION 
POUR COMMÉMORER LA GRANDE 
GUERRE
La cérémonie de l’Armistice du 11 novembre 1918 a revêtu 
cette année une tonalité toute particulière puisqu’elle 
célébrait le centenaire de la fin de la Grande Guerre. 
Les Ozoiriens, en famille, se sont déplacés encore plus 
nombreux afin de témoigner de leur attachement,  
non seulement à ce devoir de mémoire, mais aussi et 
surtout à la paix en Europe. Les enfants des écoles 
Anne Frank, Belle Croix et Plume Vert, accompagnés 
par l’orchestre des élèves du Conservatoire municipal 
de musique Maurice Ravel ont eux aussi souhaité rendre 
hommage à tous les morts pour la France en chantant 
la Marseillaise, illustrant de manière émouvante cette 
page de l’histoire française. Lors de la visite au cimetière, 
des écharpes tricolores ont été déposées, à l’initiative 
de l’UNC, sur les tombes des sept Ozoiriens tombés au 
combat : Marius Berthelin, Auguste Boulogne, Edmond 
Flagella, Sadi Lallemand, Paul Petitfrère, Louis Plateau 
et Lucien Villain. En point d’orgue bien sûr, l’Armistice du 
11 novembre, mais aussi deux actions culturelles sur les 
traces de la Grande Guerre étaient organisées du  
10 au 21 novembre à la Ferme Pereire. L’exposition  
« 1914-1918 Vignoht, le regard d’un peintre », une 
remarquable série d’œuvres magnifiant les épreuves 
endurées par les Poilus, offrait un bel éclairage artistique 
sur la dimension de la vie quotidienne. Dans l’exposition 
« À nos soldats », une collection d’objets rassemblés  
par l’Union Nationale des Combattants et l’association  
de généalogie d’Ozoir retraçait le conflit.
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LE GOÛTER DES ANCIENS
Le traditionnel goûter des anciens 
offert par le Centre Communal d’Action 
Sociale avait lieu le 15 octobre à la salle 
Le Caroussel. Ce moment convivial est 
toujours un évènement propice aux 
échanges entre les seniors et les élus.

LES JEUDIS DE LA RÉSIDENCE : DES ANTILLES À LA MAGIE
Que ce soit sur un air antillais, le 27 septembre, ou à la découverte d’étonnants tours de magie, 
le 25 octobre, les Seniors apprécient ces rendez-vous mensuels des « Jeudis de la résidence » destinés 
aux habitants de la résidence bien sûr, mais également à tous les autres seniors de la Ville, sur réservation.

UN SALON POUR 
LES SENIORS
Les 7 et 8 octobre à 
la salle Le Caroussel, 
la seconde édition du 
salon des Seniors a 
pleinement rempli son 
rôle avec une belle 
palette d’exposants 
couvrant l’ensemble 
de la vie quotidienne 
des Seniors.

8  OZOIR MAG / N°114 NOV-DÉC 2018

EN UN CLIN D’ŒIL



MONSIEUR 
LE MAIRE 
EN VISITE 
À L’ÉCOLE 
PLUME VERT 
À L’HEURE DU 
DÉJEUNER
Accompagné de 
Josyane Méléard, 
Adjointe au Maire en 
charge de la vie scolaire 
et de Jean-Claude 
Debacker, membre 
de la commission, 
Monsieur le Maire a 
déjeuné avec les enfants 
au restaurant scolaire 
de l’école Plume Vert, 
le 15 octobre dernier. 
Cette visite a permis 
de constater le bon 
fonctionnement et les 
conditions d’accueil des 
élèves dans le réfectoire 
de ce groupe scolaire. 
Elle a également été 
l’occasion pour les élus, 
d’échanger avec les 
enfants sur leurs goûts 
et leurs appréciations 
des menus servis 
chaque jour.

CENT BOUGIES 
POUR ANDRÉ 
MARQUETTE
Bon pied, bon œil, André 
Marquette, Ozoirien de 
fraîche date, a fêté ses cent 
ans le 17 octobre dernier. 
Ancien cameraman pour 
le cinéma, il a côtoyé les  
plus grands artistes :  
Yves Montand, Brigitte 
Barbot, Louis de Funès… 
Derrière la caméra des 
Tontons flingueurs, 
c’était lui ! Le 23 novembre, 
Jean-François Oneto est 
venu saluer cet Ozoirien 
exceptionnel.

CONFÉRENCE 
« LE CRIME À PARIS, 
DE LOUIS XIV AU 20E 
SIÈCLE »
Le crime à Paris, tout un 
programme ! De Louis XIV au 
20e siècle, Madame Le Gouellec, 
la conférencière de l’association 
Accueil des Villes de 
France qui organisait cette 
rencontre le 16 novembre,  
a su tenir son public en haleine 
et le faire frémir…
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NETTOYONS LA NATURE, UNE 
OPÉRATION DE SENSIBILISATION
Place des Charmes, le 29 septembre, le rendez-vous 
annuel « Nettoyons la nature » a mobilisé petits et 
grands Ozoiriens, amoureux d’une nature non polluée et 
attachés à préserver leur cadre de vie.

LA NUIT DES ARTS MARTIAUX
Les arts martiaux constituent un univers fascinant 
et très varié. La seconde édition de la grande nuit 
des arts martiaux, organisée par le service des sports 
le 24 novembre au gymnase Anquetil, a offert à 
l’auditoire un spectacle magique et remarquable.  
Concoctée de mains de maître par les clubs ozoiriens,  
la soirée avait pour thème les techniques auto-défense, 
qui constituent un point commun à chaque art martial.

SE MOBILISER CONTRE LA MALADIE 
D’ALZHEIMER
Le 23 septembre, la journée Alzheimer était consacrée à de 
multiples randonnées solidaires, pédestres et cyclistes, encadrées 
par les associations sportives, afin de venir en aide aux personnes 
atteintes par cette maladie. En dépit d’une météo maussade, les 
Ozoiriens ont participé en nombre à cette action solidaire. Les 
dons récoltés ont été versés à l’association Agir pour Alzheimer 
qui financera un chien d’accompagnement social.
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À VOS JARDINS !
Les 6 et 7 octobre, le  
5e festival « À vos jardins » a 
fait le plein de visiteurs dans le 
cadre champêtre de la Ferme 
Pereire. Au travers de multiples 
animations et ateliers, plus 
de 50 exposants ont su faire 
partager leur passion pour le 
jardinage et, au-delà, pour toute 
la diversité horticole, l’art de 
vivre au jardin, l’artisanat d’art 
et les savoir-faire traditionnels, 
à un public toujours réceptif en 
quête d’astuces et de conseils. 
Cet événement original et 
ludique est aussi l’occasion de 
sensibiliser petits et grands aux 
enjeux de la biodiversité.
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UNE BOURSE 
AUX VÊTEMENTS 
POUR REFAIRE  
SA GARDE-ROBE
La bourse aux vêtements, 
organisée le 14 octobre 
par le Comité d’animation 
des Margotins, a tenu ses 
promesses en drainant 
de nombreuses familles 
soucieuses de renouveler,  
à bon compte, leur garde-robe, 
à la salle Le Caroussel.

LE LOTO DES MARGOTINS FAIT 
SALLE COMBLE !
Le traditionnel loto des Margotins, autre 
animation proposée par le Comité d’animation 
des Margotins, s’est tenu le 3 novembre dans 
la salle Le Caroussel pour le plus grand plaisir 
de plus de deux cents participants !

UN VIDE-GRENIERS POUR DÉNICHER 
UNE PERLE RARE
Le vide-greniers du Comité d’animation des Margotins s’est 
déroulé le 30 septembre, sous un soleil radieux. Une journée 
idéale qui permettait aux visiteurs de chiner et de trouver l’objet 
rare, utile ou coup de cœur !
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LA SOIRÉE CHÂTAIGNE DE L’ACTP
Pour la première fois, le 10 novembre dernier, 
l’Association Culturelle des Travailleurs Portugais 
organisait une soirée châtaigne au réfectoire Gruet.  
Une initiative qui a rencontré un vif succès !

LE BRIDGE EN FÊTE
La fête annuelle du club de bridge  
s’est déroulée le 17 novembre au 
siège du club, ferme de la Doutre. 
En présence de Jean-François 
Oneto et Marie-Laure Morelli, 
Conseillère municipale, cette journée 
particulièrement attendue comprenant 
un grand tournoi et une animation 
magie, s’est terminée par un dîner très 
convivial, après la remise des trophées.

LE LIONS CLUB : 30 ANS DE SOLIDARITÉ
30 ans de solidarité, de projets et de convivialité pour de 
nombreuses actions dans de multiples domaines, santé, 
environnement, handicap… Le 6 octobre à la salle Le Caroussel, 
le Lions club d’Ozoir-la-Ferrière fêtait son 30e anniversaire.

SEMAINES DE LA SOLIDARITÉ, 
TENUE CHIC
Dans le cadre des semaines de la solidarité, qui se tenaient du  
13 au 23 novembre, une soirée caritative pour laquelle « élégance » 
et « paillettes » étaient de mise, a rassemblé plus de 250 participants 
à la salle Le Caroussel le 16 novembre. Le repas et l’animation 
musicale, avec les groupes Gospel de l’aumônerie, Jazz d’Oz et Kijah 
Man ont emmené les convives jusqu’au bout de la nuit ! Les dons 
récoltés durant les deux semaines seront reversés aux associations 
« Secours Populaire » et les « Restos du Cœur ».
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UN TROC DU JOUET POUR REMPLIR LA HOTTE
Le Père Noël est organisé et il sait anticiper ! Le Syndicat d’Initiative aussi : 
le 18 novembre, il organisait, à la salle Le Caroussel, son troc du jouet qui 
a remporté un vif succès.

LES COMMERÇANTS 
SONT ACTIFS ET ILS LE 
FONT SAVOIR !
L’association CommercEvolution 
organisait le 24 novembre son loto 
annuel à la salle Le Caroussel. 
Le loto a su satisfaire les joueurs. 
Certains n’ont pas hésité à miser 
« gros » dans l’espoir de remporter 
les lots affichés.

550 PARTICIPANTS 
AU LOTO DU FOOTBALL 
CLUB D’OZOIR
Le 10 novembre à la salle Le Caroussel, 
les curieux, les novices et les fidèles 
avaient fait le déplacement pour 
soutenir l’action de l’association. 
Plusieurs lots étaient en jeu dans une 
ambiance conviviale. L’opération sera 
probablement reconduite compte tenu 
du succès rencontré par cette édition.
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HOMMAGE À DES ICÔNES MUSICALES
Du 9 au 17 novembre, le festival de jazz et blues d’Ozoir présentait 
une édition un peu particulière avec des concerts « tribute », 
c’est-à-dire « en hommage à ». C’est ainsi que Tina Turner s’est 
incarnée sur la scène ozoirienne grâce à l’excellente Angeline 
Annonier, que les Who sont remontés sur les planches, que le 
groupe Beatles History a « relooké » les tubes du célébrissime 
quatuor de Liverpool et que Fred Caramia, le leader de CoverQueen 
a endossé les habits de Fred Mercury. En clôture, le groupe 
Hygiaphone revisitait le répertoire du groupe Téléphone avec brio !

LE SALON TATTOO 
MET EN EXERGUE 
LA POLYNÉSIE
Au « Girl’ink tattoo show »,  
le salon du tatouage dont 
la 3e édition s’est tenue les 
22 et 23 septembre, étaient 
invités de nombreux artistes 
polynésiens, tatoueurs bien sûr, 
mais aussi peintres, danseurs, 
chanteurs et également une 
exposition exceptionnelle de 
documents anciens sur le 
tatouage dans le monde entier.

CHAMPIONNAT BIKE AND RUN
Sous un ciel clément, un challenge sportif s’est déroulé le 
4 novembre dans les bois d’Ozoir à l’occasion de la 5e édition 
du « Bike and Run » organisée par la section triathlon de la 
VSOP d’Ozoir. Le principe est simple : par équipe de deux 
sportifs, l’un court et l’autre suit à vélo, en échangeant les rôles 
tout au long de la course, l’objectif étant d’arriver ensemble.
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ÉNERGIE

COMPRENDRE 
L’INSTALLATION 
DES COMPTEURS 
LINKY

En France, la distribution de l’électricité 
est un service public sous monopole. 
Enedis est ainsi le gestionnaire 

de 95 % du réseau de distribution 
d’électricité français. Pour le compte des 
collectivités locales, propriétaires des 
réseaux, l’entreprise exploite, développe 
et entretient les lignes électriques. À cet 
effet, Enedis conclut et gère des contrats 
de concession. Le déploiement progressif, 
sur le territoire français, des dispositifs 
de comptages intelligents ou compteurs 
LINKY, par les gestionnaires des réseaux 
publics de distribution d’électricité, est 
aujourd’hui expressément prévu par le 
Code de l’énergie. Le décret n° 2010-1022 
du 31 août 2010, désormais codifié aux 
articles R. 341-4 et suivants du Code de 
l’énergie, prévoit ainsi la mise en œuvre de 
« dispositifs de comptage permettant aux 
utilisateurs d’accéder aux données relatives 
à leur production ou leur consommation et 
aux tiers autorisés par les utilisateurs à celles 
concernant leurs clients ».

Les aspects réglementaires

En vertu de la loi pour la transition 
énergétique d’août 2015, il est prévu que 
d’ici 2021, le compteur intelligent LINKY 
soit obligatoirement présent dans plus de 
trente-cinq millions de foyers français. Il 
s’agit donc d’une obligation légale. Même si 
la commune est propriétaire des compteurs, 
elle ne peut pas, par l’effet de la concession, 
s’opposer au déploiement des compteurs. La 
pose des compteurs communicants LINKY 
s’inscrit dans une ambition énergétique 
encadrée par la loi. Elle constitue une 
obligation légale d’intérêt général. La 
directive européenne 2009/72/CE prévoit 
que 80 % des compteurs devront être 
communicants d’ici à 2020. Cette directive 
est transposée en droit français à l’article L. 
341-4 du code de l’énergie. Le décret n°2010-

Le déploiement du compteur LINKY suscite des interrogations de la part des Ozoiriens,  
voire des inquiétudes. Dans les courriers envoyés à la commune, la Ville constate le plus 
souvent la reprise des propos alarmistes circulant sur internet et les réseaux sociaux,  
mais aussi des interrogations auxquelles, il importe de répondre précisément…  
Décryptage par la rédaction d’Ozoir Mag.

1022 du 31 août 2010, relatif aux dispositifs de 
comptage sur les réseaux publics d’électricité, 
rend obligatoire la mise en œuvre de 
compteurs communicants par le gestionnaire 
Enedis. Cette obligation a été récemment 
reprise dans le code de l’énergie à l’article 
R341-4. À ce jour aucune juridiction n’a reconnu 
aux communes la possibilité de s’opposer 
ou même réglementer la pose de compteurs 
LINKY. L’intervention des communes ou de 
leur maire est systématiquement déférée par le 
Préfet au tribunal administratif qui n’a jamais 
rendu de décision en faveur des collectivités 
locales. Les juridictions se fondent le plus 
souvent sur l’absence de pouvoir de gestion 
de la distribution d’électricité sur le territoire 
communal qui rend le conseil municipal 
incompétent.

Les interrogations soulevées 
contre ces compteurs

  Le risque sanitaire du fait des 
radiofréquences qu’ils émettent ;
  Le risque d’irrespect de la vie privée des 
usagers à cause de la récolte d’information 
opérée par le compteur ;
  Le risque de sécurité par de potentiels 
incendies est également évoqué.

Concernant le risque sanitaire, des 
campagnes de mesures de l’exposition du 
public aux ondes électromagnétiques des 
compteurs LINKY ont été réalisées par 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du 
travail (ANSES), et par l’Institut national de 
l’environnement industriel et des risques 
(INERIS). Les résultats sont cohérents et 
montrent une exposition spécifique liée 
à l’usage du courant porteur en ligne très 
faible. Les ondes émises par le système 
LINKY sont inférieures aux plafonds 
prévus par les normes sanitaires définies 
aux niveaux européen et français en 
matière d’exposition du public aux champs 

électromagnétiques. Elles sont du même 
ordre de grandeur que les ondes émises 
par un téléviseur ou un écran cathodique, 
et largement inférieures à des plaques de 
cuisson, comme le montrent ces études 
scientifiques indépendantes. Le Conseil 
d’État a conclu que les rayonnements émis 
étaient conformes aux seuils réglementaires 
et ceux admis par l’Organisation mondiale 
de la santé (CE, 20 mars 2013, n° 354321, 
Assoc. Robin des Toits : JurisData n° 2013-
005562).
Concernant l’atteinte à la vie privée, se 
fondant sur la possible atteinte à la vie privée 
en raison de l’exploitation des données 
personnelles recueillies par ENEDIS, des 
maires ont déposé plainte auprès de la CNIL. 
Le Conseil d’État par un arrêt du 11 juillet 
2018 estime qu’« eu égard à l’objet de leurs 
plaintes, les communes requérantes n’ont 
pas un intérêt suffisamment direct pour 
saisir la CNIL ». Les particuliers peuvent 
donc exercer directement un tel recours mais 
pas les collectivités.

Concernant la violation de domicile, aucun 
compteur ne pourra être posé sans l’accord 
formel, exprimé en toute liberté, par l’usager 
concerné ; l’opérateur chargé de la pose de 
ces compteurs doit garantir aux usagers la 
liberté d’exercer leur choix à titre individuel 
et sans pression pour refuser ou accepter 
l’accès à leur logement ou propriété, refuser 
ou accepter que les données collectées par 
le compteur soient transmises à des tiers 
partenaires commerciaux de l’opérateur. 
Ces éléments ont été distinctement  
repris dans l’ordonnance du TA de 
Toulouse (10/09/2018/n°18003737 Préfet 
de Haute-Garonne) mais sans reprendre 
la liberté de refuser la pose. En refusant, le 
particulier s’expose à une rupture de contrat 
d’électricité. Il n’existe à ce jour aucune voie 
de droit pouvant permettre de s’opposer à la 
pose des compteurs LINKY.

ACTUS
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Dans la commune, tous les 
stationnements sont disponibles 
gratuitement. Cependant, certains 

d’entre eux sont réglementés. Le Code de la 
route définit une zone bleue comme une zone 
de stationnement réglementée sur laquelle 
la durée de stationnement est limitée. Elle 
est facilement identifiable par le panneau 
indiquant une interdiction de stationner 
accompagné du symbole du disque européen 
de stationnement. Un marquage bleu au sol 
peut également rappeler la délimitation de 
cette zone réglementée.

La Municipalité a choisi d’implanter ces 
zones de stationnement principalement à la 
gare et en centre-ville, et plus précisément 
devant les services et commerces de 
proximité, pour créer une rotation des 
clients. L’objectif est donc de répondre à la 
demande des commerçants, mais aussi de 
permettre aux Ozoiriens de trouver plus 
facilement une place de parking devant les 
commerces les plus sollicités. En incitant 
les automobilistes à déplacer leur véhicule 

RÉGLEMENTATION

COMPRENDRE 
LES ZONES DE 
STATIONNEMENT 
RÉGLEMENTÉES 
À OZOIR

Le système de vidéo protection permet de prévenir la délinquance sur la voie publique (vols avec violence, 
etc.) et d’aider la Police Nationale à résoudre les enquêtes. Retour sur des faits démontrant l’efficacité de ce 
dispositif.
  Vol d’un véhicule : Dans la nuit du 21 au 22 octobre, le système de vidéo protection a constaté le vol d’un 
camion avec la complicité d’un autre, quittant la commune par la route D471. Les immatriculations des 
véhicules ont été relevées.
  Vol de matériaux sur la voie publique : Le 24 octobre, dans la rue Danton, du matériel de chantier a été volé 
par un individu circulant dans un véhicule blanc. La vidéo protection a permis d’identifier le véhicule ainsi 
que son immatriculation.
  Vol par effraction : Le 31 octobre, un cambriolage au salon de coiffure « Bellisima » situé avenue du général 
Leclerc a été constaté. Au préalable, dans la nuit du 29 octobre, les enregistrements vidéo ont permis de 
constater qu’un véhicule avec trois individus à l’intérieur était stationné en face du salon. Les images ont 
montré les individus forçant la porte du salon avec un pied-de-biche et volant les appareils de coiffure avant 
de prendre la fuite en direction de Paris par la route RN4. Les visages des individus et l’immatriculation du 
véhicule ont été identifiés sur les images vidéo.
  Vol par effraction : Le 3 novembre, un vol de matériaux (cuivre) a été constaté dans une société au 30 avenue 
Beaudelet. Les enregistrements vidéo ont identifié plusieurs individus ainsi que l’immatriculation des 
véhicules des auteurs.

ACTU 
SÉCURITÉ

régulièrement, la Ville a souhaité fluidifier et 
faciliter l’accès aux commerces de proximité 
et le stationnement dans le centre-ville mais 
aussi à la gare.

Les zones réglementées :

Limitation de stationnement à 90 minutes
  Avenue du général de Gaulle
  Avenue du général Leclerc
  Parking Arluison
  Parking Charles de Gaulle
  Rue de la Source
  Rue Auguste Hudier (depuis le rond-point 
Gemähling jusqu’au n°8)
  Rue Robert Schuman

Limitation de stationnement à 45 minutes
  Parking gare, devant le parvis Roger Nicolas

Comment cela fonctionne ?

Du lundi au samedi de 7h à 20h, hors 
dimanches et jours fériés, le stationnement 
limité est en vigueur au moyen d’un disque 

En cas de défaut de disque européen de 
stationnement sur votre tableau de bord 
ou de dépassement du temps indiqué, 
les agents de Surveillance de la Voie 
Publique et les Policiers Municipaux 
procéderont à une verbalisation de 
35 €, une contravention de 2e classe. 
N’oubliez donc pas de vérifier les 
panneaux réglementaires et le 
marquage au sol bleu pour vous assurer 
que vous êtes dans une zone bleue où 
le stationnement est à durée limitée, 
gratuit, mais contrôlé par disque !

Le saviez-vous ?

Depuis plusieurs années, la Ville a mis en service des zones de stationnement réglementées 
par le système du disque de stationnement afin de favoriser la rotation des véhicules et de 
faciliter l’accès aux commerces de proximité. Ozoir Mag explique pour vous la réglementation 
de stationnement.

de stationnement réglementé. En dehors 
de ces horaires, le stationnement est libre. 
Pour stationner, le disque européen de 
stationnement doit être apposé en évidence 
sur la face interne du pare-brise du côté 
passager et indiquer l’heure d’arrivée.
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Marché couvert
En février, les services techniques sont 
intervenus suite à la demande du personnel 
de la Bibliothèque pour tous, située à  
l’étage du bâtiment abritant le marché. 
Ils ont constaté l’existence d’un jour  
entre les cloisons du bâtiment et le sol. 
Un diagnostic a permis de mettre en 
évidence des déformations au niveau 
des piliers et un arrêté de fermeture de 
l’établissement a été signé le 8 mars 2018. 
Le marché a été installé à l’extérieur et la 
bibliothèque a été déplacée à la Maison des 
élus. Les experts ont rendu leur rapport le 
9 novembre 2018. Le marché couvert est 
géré par l’entreprise Dadoun qui a construit 
le bâtiment et l’exploite depuis 2000, dans le 
cadre d’une Délégation de Service Publique. 
La Ville et l’entreprise Dadoun budgétisent 
actuellement les travaux nécessaires à 
la sécurisation et à la réparation de la 
structure. La réouverture est envisagée,  
avec réserves, au printemps 2019.

BÂTIMENT
Vers une 4e phase pour le nouveau cimetière
Toujours dans la continuité des 3 premières phases, une nouvelle tranche de travaux 
devrait être inscrite au budget 2019. Cette fois-ci, l’étude porterait sur la zone en 
prolongement où se trouve notamment le « jardin du souvenir ». Les différents 
aménagements consisteront à la réfection des allées, l’accessibilité aux personnes 
à mobilité réduite, la création de nouveaux espaces de concessions, d’un espace 
de « Columbarium », et d’un jardin de « cavurnes ». Un réaménagement et une 
restructuration des espaces verdoyants et un nouveau kiosque pour poubelles et 
arrosoirs seraient envisagés. Cet hiver, les services municipaux ont pris les dispositions 
nécessaires pour ne pas couper l’eau dans les cimetières dans l’intérêt de chacun.

École maternelle et 
élémentaire Gruet
Remplacement d’une partie de l’éclairage 
existant par des luminaires intérieurs en 
basse consommation à leds.

École élémentaire Plume Vert
Reprise en peinture des murs et du 
plafond de l’espace jeu.

École maternelle La Brèche aux Loups
Réfection totale de la salle de motricité par une mise en peinture 
des murs et du plafond, une remise aux normes de l’électricité  
ainsi que la pose d’un sol souple offrant une bonne résistance,  
pour faire face aux nombreux passages.

Salle du Conseil 
municipal 
et des Mariages
Remise en peinture 
des murs et pose d’un 
revêtement sol souple.

École élémentaire Belle Croix
Mise en peinture du couloir au 1er étage.

École élémentaire Gruet
Travaux de peinture des sanitaires 
extérieurs.

ACTUS TRAVAUX
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  Ensemble de la Ville : pose des illuminations de fêtes de fin d’année moins consommatrices d’énergie et surtout 
moins coûteuses en pose et en dépose tout en maintenant la qualité de ses guirlandes et motifs à leds.
  Bois des Pins : fauchage de la prairie et installation d’un panneau d’information. L’entretien annuel est 
subventionné par le Conseil départemental Seine-et-Marne.
  Vigilance concernant le frelon asiatique : à l’approche de l’hiver, la Ville appelle à la prudence après la découverte 
par le Services Techniques sur l’espace public, de deux nids de frelons asiatiques. La commune a dû faire intervenir 
une entreprise agréée pour faire détruire ces nids et appelle donc à la vigilance de chacun. De couleur jaune et 
noire, ces insectes peuvent être dangereux et agressifs. En présence d’un nid de frelons, il est vivement déconseillé 
de chercher à le détruire seul. Cela peut s’avérer très dangereux.
  Avenue Hoche : mise en sens unique dans le sens de l’avenue Victor Basch vers l’avenue du Rond Buisson afin de 
maintenir une cohérence avec les rues adjacentes.

TRAVAUX 
DIVERS

VOIRIE

ESPACES VERTS

Rue de la Doutre
Aménagement d’un cheminement 
pour les personnes à mobilité réduite 
au niveau du portail d’entrée de l’école 
élémentaire Gruet par un abaissement 
des bordures et par la reprise du 
passage en enrobé.

Rue de la Source
Aménagement d’un trottoir 
sécurisé en grave béton 
concassée pour pérenniser 
le cheminement du parc de 
la Doutre et sécuriser les 
nombreux piétons dans ce 
secteur.

Entre les 
ronds-points 
de la mairie et 
Gemälhing
Remplacement de 
l’éclairage public par 
des candélabres moins 
énergivores au niveau 
de la rue Auguste 
Hudier et de l’avenue 
du général Leclerc.

Parking rue de l’Ancienne École, 
accès par la rue de Férolles
Réfection du terrain en grave ciment.

Aménagement d’une desserte 
de bus à l’avenue Érasme à 
proximité du rond-point de 
l’Europe
Création d’un quai de bus en réalisant 
des travaux (terrassement, pose de 
bordures, mise en place d’une grave et 
chaussée en enrobé) conformément à 
la réglementation d’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite pour fluidifier 
la circulation et sécuriser les usagers 
lors des heures de pointe. D’autres 
travaux subventionnés par Île-de-France 
Mobilités seront programmés pour la 
création des arrêts de bus « 8 mai 1945 », 
« Armainvilliers », « Les Pins »,  
« Schuman et Einstein ».

Cohabitation harmonieuse entre les 
Ozoiriens et leurs amies les bêtes dans 
les espaces publics
Conformément à la réglementation en vigueur, les 
chiens circulant sur le territoire communal doivent 
obligatoirement être tenus en laisse quelle que soit 
leur taille ou leur catégorie et doivent respecter 
les exigences de propreté dans les parcs, jardins et 
espaces verts publics de la Ville. Des panneaux ont 
été implantés dans les parcs et les coulées vertes 
afin de rappeler cette réglementation.

  Campagne automnale de 
ramassage des feuilles

Ozoir-la-Ferrière est une 
commune arborée et 
verdoyante avec ses quelques 
milliers arbres. Quand vient 
l’automne, les rues se couvrent 
très vite de feuilles. Dans 
le cadre d’une Ville propre, 
les feuilles mortes ont été 
ramassées par le service des 
espaces verts de la commune.
  Préparation de nouveaux 
massifs fleuris

Mise en place de décors et 
plantation de bisannuelles  
pour l’embellissement des 
différents lieux de la Ville.
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des droits et des devoirs. Vous devez et vous 
pouvez vous engager et participer ainsi à 
la vie de la collectivité ». Avec ce précieux 
sésame, les nouveaux citoyens pourront 
voter lors des prochaines échéances 
électorales, les élections européennes en 
2019 et municipales en 2020.

DÉMOCRATIE

JE SUIS UN JEUNE 
ÉLECTEUR OZOIRIEN
Entouré de son équipe municipale, Jean-François Oneto, Maire d’Ozoir-la-Ferrière était 
heureux de remettre personnellement, le vendredi 23 novembre, leur première carte 
d’électeur aux jeunes majeurs de la commune. Un moment de rencontre et d’échanges 
qui en appelle d’autres.

«  Recevoir une carte d’électeur n’a 
rien d’anodin quand on sait que dans 
bon nombre de pays, les habitants ne 

peuvent pas encore s’exprimer librement » 
a souligné avec force Jean-François Oneto, 
Maire d’Ozoir-la-Ferrière. Ils étaient 220 
jeunes ozoiriens à être conviés, ce vendredi 
de novembre, à la ferme Pereire. Depuis 

2009, cette réception conviviale a été mise en 
place à l’initiative de Jean-François Oneto.  
Le premier magistrat de la commune a remis, 
à tous ces jeunes qui ont eu récemment  
18 ans, leur première carte d’électeur. 
Monsieur le Maire a souhaité aux jeunes la 
bienvenue dans l’âge de la majorité : « C’est 
une étape importante dans la vie, qui confère 

ESPACE SOCIAL
Archevêché, Brèche aux Loups, Gare, Résidence Anne Frank
Les samedis 19 janvier, 9 février et 2 mars.

FERME DE LA DOUTRE
Doutre, Résidence Vincennes, Domaine Poirier, Clos de la Vigne
Les samedis 12 janvier, 1er et 23 février et 16 mars.

MAISON DES ÉLUS
Vieux Village, Notre Dame, Armainvilliers, Belle Croix
Les samedis 5 et 26 janvier, 16 février et 9 mars.

RÉUNIONS DE QUARTIERS
SAMEDI 9 FÉVRIER - 9H30 
Quartiers Archevêché - Résidence Vincennes 
Gare - Salle Acapulco

SAMEDI 23 MARS - 9H30 
Quartier de la Gare, en présence des bailleurs 
sociaux - Réfectoire de la Brèche aux Loups

SAMEDI 30 MARS - 9H30 
Quartier Anne Frank, en présence du bailleur social 
Centre social municipal Les Margotins

Les prochains rendez-vous de 10h > 12h
LES PERMANENCES DE QUARTIERS

Réunion de quartiers Doutre, Poirier et Clos de Vigne
Le 24 novembre 2018, la Municipalité avait invité les habitants de ces quartiers pour faire le point sur les dossiers en cours 
et à venir. Après avoir présenté les actions menées par les élus, dans les quartiers, les habitants ont posé des questions  
auxquelles Monsieur le Maire a répondu.

TELEX
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DÉMOCRATIE

JE SUIS UN JEUNE 
ÉLECTEUR OZOIRIEN

personnalisée, réfléchie et organisée.  
Où trouver une crèche pour ses enfants ?  
Où puis-je aller nager ? etc. Les services 
municipaux apportent des informations 
pratiques permettant de répondre de manière 
optimale aux interrogations des Ozoiriens. 
En partenariat avec l’association AVF,  
Jean-François Oneto et son équipe ont 
présenté les atouts de la Ville et transmis 
toutes les infos utiles lors d’un moment 

RENCONTRE

BIENVENUE AUX NOUVEAUX OZOIRIENS !

Un petit-déjeuner d’accueil était 
organisé pour les nouveaux arrivants 
ozoiriens le samedi 1er décembre 
2018 à la ferme Pereire. 
Les familles ozoiriennes ont répondu 
à l’invitation de Jean-François Oneto 
et de son équipe.

S ’installer dans une nouvelle ville est 
toujours une expérience délicate.  
Que ce soit pour des études, pour des 

raisons professionnelles, ou au moment de 
la retraite, il n’est pas facile de prendre ses 
marques en territoire inconnu, apprivoiser 
les lieux, se reconstituer un réseau social. 
Depuis 2008, la Ville est soucieuse de soigner 
l’accueil qu’elle réserve aux nouveaux 
arrivants ozoiriens dans une démarche 

Monsieur le Maire et l’équipe municipale 
accueillant les nouvelles familles ozoiriennes

d’échange où s’est s’installée une relation 
de proximité entre l’équipe municipale 
et les citoyens. Si la Ville jouit d’une 
image favorable pour ses commerces et 
sa qualité de vie, la modernité et la qualité 
des infrastructures sont aussi soulignées 
par les nouveaux arrivants. Tous les 
nouveaux citoyens sont repartis avec un kit 
de communication permettant de mieux 
connaître la commune et ses services publics.
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COMMERCE

VOS COMMERÇANTS 
ONT DU TALENT !
Commerces de bouche, prêt-à-porter, bijouteries, fleuristes, artisans d’art… 
Ozoir-la-Ferrière jouit d’un commerce de proximité talentueux, ancré et bien vivant  
pour apporter les meilleurs services. Pour favoriser cette diversité et ce dynamisme,  
les commerçants d’Ozoir-la-Ferrière s’appuient sur un vaste de choix de produits aux 
attentes des Ozoiriens mais aussi de la fidélité des consommateurs. 
La Ville d’Ozoir-la-Ferrière souhaite plus que jamais faire du commerce une de ses 
priorités de la politique municipale. C’est dans ce sens que des engagements sont 
pris pour un commerce toujours plus attractif à Ozoir.
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Politique de maintien et 
de dynamisation du commerce de proximité
Dans un contexte de mutations profondes liées à l’innovation numérique ou aux enjeux des 
activités commerciales, la Ville souhaite renforcer et amplifier son soutien à ces acteurs de 
proximité, les commerçants.

« Le commerce, c’est le moteur de la vie 
locale ; Favoriser son développement et 
l’accompagner dans ces actions, c’est offrir 
aux Ozoiriens la possibilité d’accéder à des 
produits de qualité personnalisés proposés 
par des commerçants talentueux près de 
chez eux » insiste Jean-François Oneto lors 
des rencontres organisées en octobre avec 
les commerçants pour présenter une série 
d’outils et recueillir leurs opinions. Même 
si, à Ozoir-la-Ferrière, le commerce 
local demeure dynamique en dépit 
d’une conjoncture nationale morose, 
la concurrence du e-commerce et 
des centres commerciaux, la Ville 
souhaite maintenir l’impulsion 
engagée en accompagnant et 
encourageant les commerçants 
locaux. C’est dans ce but que la 
Municipalité met en place une série 
d’actions « Une ville à l’écoute de 
ses commerçants » permettant 
de pérenniser les commerces 
de la Ville et de favoriser 

l’implantation d’offres complémentaires aux 
commerces existants. Pour soutenir le tissu 
local de commerce de proximité, la Ville 
d’Ozoir-la-Ferrière a réfléchi à développer 
un certain nombre d’actions pour valoriser 
les savoir-faire locaux comme :
  La mise en place d’une campagne de 
communication générique « J’aime mes 
commerçants »
  La parution prochaine d’un guide 

municipal des commerçants
  Une page consacrée aux 
commerçants sur le site internet  

de la Ville
  La mise en place d’animations à 
thème à l’image d’un carrousel 
aux chevaux de bois installé 
au Square du Clair Matin du 
21 décembre au 5 janvier

  Un sac shopping « J’aime mes 
commerçants » glissé dans le 
numéro d’Ozoir Mag N°114 pour 
promouvoir le commerce de 

proximité

Un marché alimentaire et vestimentaire en cœur de Ville !

Au vu des préoccupations alimentaires qui bouleversent actuellement notre 
société, les marchés de plein vent sont porteurs d’enjeux économiques et 
sociaux. Ils participent à la qualité de vie des territoires. À Ozoir-la-Ferrière, 
par leur ambiance particulière et leur convivialité, les commerçants du marché 
proposent une offre de produits qualitative et diversifiée en circuit court. Ils 
assurent aussi une offre de commerce alimentaire de proximité. Les commerçants 
du marché contribuent également au renforcement du lien social. Dernièrement, 
l’animation « Beaujolais nouveau » qui s’est tenue le samedi 17 novembre auprès 
des commerçants du marché a été très bien accueillie.

 D’INFO : mercredi et samedi matin de 8h à 12h,  
Place Horizon, avenue du général Leclerc.

À la rencontre des commerçants

Animation « Beaujolais nouveau »
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ILS TÉMOIGNENT…

Ozoiriens et 
commerçants, 
des envies 
communes !
Ozoir Mag a rencontré Colette Crespel, 
consommatrice et Ozoirienne du quartier 
Vieux Village et Marc Milner, fleuriste au 
centre-ville.

TROIS QUESTIONS À…

JEAN-FRANÇOIS 
ONETO
Maire d’Ozoir-la-Ferrière
Pourquoi consacrer un dossier au commerce 
de proximité ?
Valoriser les commerçants de notre Ville, c’est reconnaître 
leur rôle vital et stratégique dans notre vie quotidienne. C’est 
également participer au développement de notre centre-ville 
en incitant les Ozoiriens à privilégier le commerce de proximité 
(commerce alimentaire, boucherie ou épicerie, services, 
coiffeur, pressing ou restauration, commerce vestimentaire, 
etc). Dans ce sens, j’ai souhaité confier cette mission à Patrick 
Salmon, Adjoint au Maire en charge du commerce. En effet, 
les petits commerçants apportent convivialité, animation, en 
somme une vraie source de vie dans la Ville ! Le commerce 
de proximité contribue à l’attractivité d’Ozoir-la-Ferrière, 
grâce à sa qualité d’accueil, à ses vitrines et à ses animations,  
à créer du lien social et la qualité de vie indispensables à 
notre territoire.

Quels sont les atouts des commerçants 
ozoiriens ?
Sens de l’accueil, qualité, services, disponibilité, écoute, 
conseil, convivialité, sourire et qualité humaine représentent 
les vraies valeurs du petit commerce, et ce sont celles-ci 
que nous défendons et pour lesquelles nous aimons nos 
commerçants. D’ailleurs, nous observons que les talents 
d’Ozoir séduisent les habitants du territoire intercommunal 
qui viennent chercher « Le made in Ozoir* » !

La concurrence en ligne et des grandes 
surfaces préoccupe les commerçants 
ozoiriens, qu’en pensez-vous ?
Le commerce ozoirien, c’est la convivialité et un savoir-faire 
qui n’existent pas sur le e-commerce ou dans les centres 
commerciaux. Il est indéniable qu’Internet crée une nouvelle 
donne mais les commerçants ont su s’adapter aux nouvelles 
technologies. Le commerce de proximité a un avenir, il est 
en bonne santé à Ozoir mais il est nécessaire de le maintenir 
et le renforcer en l’accompagnant. Le secteur du commerce 
occupe une place importante dans l’économie locale, c’est un 
important pourvoyeur d’emplois pour la Ville.

Patrick Salmon, Adjoint au Maire en charge du commerce
« Ensemble, pour Ozoir, renforçons le commerce de proximité », telle est la mission que s’est assigné Patrick 
Salmon pour soutenir les commerçants et offrir aux Ozoiriens un cadre de vie agréable avec des services 

essentiels. Nous défendons le “Made in Ozoir”. Pour cela, nous invitons nos concitoyens à consommer localement et à 
bénéficier du professionnalisme et des multiples prestations qu’offrent nos artisans et commerçants de talent !

Elle apprécie les conseils de ses commerçants

Colette Crespel 78 ans, 
active et habitante à 
Ozoir-la-Ferrière depuis 
42 années effectue ses 
courses alimentaires 
et vestimentaires avec 
son caddie auprès 
des commerçants de 
proximité. « Je sais que 
ma recette sera un succès 
pour pouvoir épater ma 
famille. Pour la viande, je 

ne fais pas confiance à la grande distribution. J’ai besoin des conseils 
pratiques du professionnel pour savoir comment faire pour la cuisson 
par exemple. Cet échange ne peut avoir lieu qu’avec des pros ! 
Pour les vêtements, je suis chouchoutée par la vendeuse et elle sait me 
conseiller sur la matière des tissus. C’est important le contact humain 
et puis, je rajouterais que les produits et services sont excellents ! »

Une passion et un savoir-faire à partager !

Marc Milner, 57 ans, 
fleuriste depuis 1998 à 
la boutique « Le temps 
des fleurs » connaît 
bien les habitudes de 
consommation de ses 
clients. « Tous, les 
habitués, les passagers 
et les internautes ont en 
commun l’envie de ne pas 
aller à Paris ou en grande 
surface, de bénéficier 

d’un conseil, d’un service et des produits de qualité. Je ne compte 
pas mes heures de travail ; la passion m’anime quotidiennement 
dans l’exercice de mon métier pour offrir au consommateur des 
produits rares et de qualité. Tout simplement, il s’agit de transmettre 
ma passion des fleurs ! Si le client perçoit ce savoir-faire alors une 
confiance s’installe. C’est important pour le commerce de proximité. 
Je suis ravi par exemple quand un Ozoirien revient dans ma 
boutique et me glisse cette petite phrase « Un grand merci ! 
Le mariage a été une réussite. ». C’est une façon de reconnaître 
que nous sommes des artisans de mérite ! » *F
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Le 12 octobre, Jean-François Oneto, Président de la 
Communauté de communes les Portes Briardes entre Villes 
et Forêts avait rendez-vous avec Patrick Septiers, Président 
du Département de Seine-et-Marne pour la signature 
officielle du nouveau contrat Contrat Intercommunal de 
Développement, qui illustre la volonté des deux acteurs 
d’être au plus près des différents besoins du territoire.

«  Ce contrat est destiné à préserver la 
qualité de vie des habitants du secteur 
et développer les services de proximité. 

C’est important, à l’heure où les finances 
des communes sont compliquées à gérer. »  
Un point sur lequel Jean-François Oneto 
a insisté lors de la signature du contrat 
le 12 octobre, officialisant une aide de 
2 130 062 €.

La Communauté de communes les Portes 
Briardes entre Villes et Forêts a fait acte 
de candidature en 2016 pour solliciter 
une aide financière dans le cadre de 
l’accompagnement de ses projets. Celle-ci 
a été retenue par le Comité de pilotage des 
procédures contractuelles du 19 octobre 
2016. Le Président de la Communauté 
de communes les Portes Briardes et les 
Maires se sont réunis en comité de suivi le 
14 février 2018, présidé par Olivier Lavenka, 
vice-président du Département en charge de 
l’aménagement du territoire, de la politique 
contractuelle et de l’agriculture. Les élus ont 
défini en séance le contenu du programme, 

ATTRACTIVITÉ

SIGNATURE DU 
CONTRAT INTERCOMMUNAL 
DE DÉVELOPPEMENT

Le saviez-vous ?

Lors de sa séance du 20 novembre 
2015, le Conseil Départemental 
de Seine-et-Marne a acté pour les 
projets d’investissement, la création 
d’un nouveau dispositif contractuel 
Départemental, se déclinant en 
deux aides. L’une de ces deux 
aides, le Contrat Intercommunal de 
Développement (CID), est destinée 
aux établissements publics de 
coopération intercommunale et à leurs 
communes membres de plus de 2000 
habitants. Il concerne des opérations 
s’inscrivant dans les domaines 
de l’emploi, du développement 
économique et touristique ; de 
la santé ; de la formation et de 
l’éducation ; des transports et de la 
mobilité et des équipements culturels 
et sportifs. D’une durée de trois 
ans, le Contrat Intercommunal de 
Développement assure la plus grande 
réactivité du Département dans 
l’accompagnement des territoires. 
La mise en place d’instances de 
concertation, dont le comité de suivi, 
permet au Département de piloter sa 
mise en œuvre en lien étroit avec les 
intercommunalités.

ainsi que le calendrier de validation et de 
mise en œuvre du contrat. L’enveloppe du 
Contrat Intercommunal de Développement 
s’élève à 2 130 062 € pour trois ans, soit 
28,9 % du coût total estimé. Le territoire 
propose une programmation composée de 
9 actions dont l’enveloppe financière est 
répartie à raison de 60 % pour les actions 
portées par la CCPB et de 40 % pour les 
actions des communes éligibles, à savoir, 
Ozoir-la-Ferrière, Tournan-en-Brie, Gretz-
Armainvilliers et Lésigny.

La programmation du contrat, ainsi que les 
projets de convention de réalisation pour 
trois actions proposées par la commune 
d’Ozoir-la-Ferrière ont été approuvés 
par le Conseil départemental lors de sa 
séance du 15 juin 2018. Il s’agit du projet 
de regroupement des services techniques, 
de l’urbanisme et des archives sur un seul 
et même site, de l’agrandissement du 
gymnase de la Brèche aux Loups et de son 
parking ainsi que de la création d’un dojo 
intercommunal.
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COIFFURE

UN NOUVEAU COIFFEUR POUR TOUS !

Professionnelle diplômée, Laetitia 
propose pour les ongles des vernis 
semi-permanents, simples et naturels 

ou des gels, plus solides.
Des modèles vous seront présentés ou vous 
pouvez apporter vos suggestions, avec 
l’aide d’une photo par exemple. L’extension 
de cils remplace le maquillage, pour une 
durée d’au moins trois semaines ! Aussi, 
au coin des nanas, une gamme de bijoux 
d’une grande marque américaine complète 
l’offre beauté de Laetitia. Une carte de 
fidélité dématérialisée vous sera établie dès 

votre premier rendez-vous. Laetitia Avetyan 
reçoit uniquement sur rendez-vous, et les 
réservations peuvent se prendre en ligne sur : 
« app.flexybeauty.com/le-coin-des-nanas. »

 61, avenue du général de Gaulle
Lundi : 10h-14h
Mardi, jeudi et vendredi : 10h-18h
Samedi : 9h-15h
Tél. : 06 66 05 57 32 / 09 87 74 20 79
Courriel : lecoindesnanas@icloud.com

 lecoindesnanas

Pourtant, ce n’est qu’après un début de 
vie professionnelle dans l’imprimerie 
qu’il a obtenu son CAP et son brevet 

professionnel de coiffeur au sein d’une grande 
entreprise, dans le but d’exercer un métier 
créatif. Il affectionne ainsi particulièrement 
les coiffures « design » souvent réalisées à 
partir de modèles apportés par ses clients.  
« Le Q.G. » est ouvert aux hommes, auxquels il 
propose ses services de barbier, et aux femmes 
qui bénéficient d’un espace dédié. Quentin 

Le « nail’art » ou l’art de décorer les 
ongles est sa spécialité. Mains ou pieds, 
Sandrine travaille uniquement avec 

des gels qui permettent de préserver l’ongle 
naturel. Elle propose aussi d’autres services 
comme le blanchiment dentaire, la pose de 
strass dentaire ou encore les permanentes 
de cils. Des crèmes mains et visage sont en 
vente ainsi que des bijoux fantaisie. À partir 
de l’âge de 16 ans, les Ozoiriennes seront 
reçues chez S. style beauté sur rendez-vous, 
qu’elles peuvent prendre sur le site Internet. 

SOINS DU CORPS

L’ART ONGULAIRE PAR 
SANDRINE

reçoit uniquement sur rendez-vous qu’il est 
possible de prendre sur son site Internet.

 LE Q.G.
101, avenue du général de Gaulle
Lundi et mardi : 10h-18h
Mercredi, vendredi et samedi : 10h-19h
Jeudi : 10h-21h
Tél. : 06 17 92 03 42
Courriel : quentin.grangie@hotmail.fr
leqg-by-kert.fr

BEAUTÉ

UN PARADIS POUR LES FILLES !

Une carte de fidélité récompensera les 
clientes assidues et très prochainement une 
esthéticienne offrira ses services le vendredi 
et le samedi !

 S. STYLE BEAUTÉ
1 rue Danton, du lundi au samedi : 
9h30-19h30 sans interruption
Tél. : 06 74 38 67 47 / 09 87 01 74 76
Courriel : contact@sstylebeaute.fr
sstylebeaute.fr

« Le coin des nanas », le nouvel atelier beauté sous  
la houlette de Laetitia Avetyan, situé place de l’église, vous 
accueille pour la pose d’ongles et l’extension de cils.

Quentin Grangié vient d’ouvrir son salon de coiffure, « Le Q.G. », au 101 avenue du général 
de Gaulle, à l’entrée de la Ville. Quentin a toujours été séduit par la coiffure qu’il a d’abord 
commencé à pratiquer sur ses amis.

Sandrine Huart, prothésiste 
et styliste ongulaire 
diplômée, a récemment 
ouvert son salon, S. style 
beauté, où elle propose toute 
une série de prestations.
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ASSURANCES

UN SPÉCIALISTE 
À VOTRE ÉCOUTE

SANTÉ

ENTENDRE MIEUX 
AVEC AUDITIONSANTÉ

Forte de l’expertise reconnue du groupe 
Allianz, elle propose principalement 
des polices d’assurance automobile, 

habitation, couvertures santé et prévoyances 
pour tous, ainsi que des contrats 
multirisques professionnels et entreprises et 

Le champ d’activité de LGI s’étend 
aux locations à usage d’habitation ou 
commercial, à l’exclusion des opérations 

de syndic. Son offre s’articule autour d’une 
formule essentielle et d’une formule complète 
comprenant notamment le suivi et la réalisation 
de travaux. Dans les deux options, LGI propose 

des solutions d’assurances automobiles pour 
les « malussés » et résiliés des compagnies. 
L’agence assure une gestion complète, 
directe et personnalisée des contrats grâce 
à une équipe de proximité et ce, à des tarifs 
compétitifs. Allianz s’est distinguée en 
recevant, pour 2019, le label d’excellence 
des dossiers de l’épargne.

Mathilde Watremez vient d’ouvrir 
un centre AuditionSanté, juste en 
face du marché. Audioprothésiste 

diplômée d’État, elle met à votre service sa 
longue expérience professionnelle au sein de 
ce réseau national. Les prothèses auditives 
ont beaucoup évolué depuis une dizaine 
d’années. Les systèmes sont désormais adaptés 
à chacun. Après un bilan auditif réalisé soit 
par le médecin ORL soit au sein du laboratoire 
(test non médical), Mathilde Watremez vous 
expliquera et vous orientera vers un modèle 

des prestations claires et transparentes sans 
frais cachés et vous assure un conseil et une 
veille juridique. LGI propose une garantie 
optionnelle de loyers impayés, vous assiste 
pour vos déclarations fiscales et, grâce à un 
partenariat avec des agences immobilières, 
vous accompagne lors de la vente de votre bien.

L’agence Allianz Robert Lebaigue vient de s’installer 
en centre-ville, au 2 avenue du Général Leclerc.

 ALLIANZ
Robert Lebaigue, agent Général
2 avenue du général Leclerc
Du lundi au vendredi : 9h-12h30 - 14h-18h
Samedi : 9h30 - 12h30 - 14h-7h
Tél. : 01 60 02 50 51
Courriel : h977801@agents.allianz.fr
allianz.fr/lebaigue

Installée à Brie-Comte-Robert depuis 2001, la société 
LGI, spécialisée dans la gestion locative, a transféré ses 
activités à Ozoir-la-Ferrière, en plein cœur de ville, 
sur la place Horizon.

IMMOBILIER

LA GESTION IMMOBILIÈRE 
LOCATIVE DE A À Z

intra-auriculaire ou bien vers un modèle contour 
d’oreille. Ces derniers existent soit à pile, soit 
rechargeable avec une très bonne fiabilité 
dans le temps. Les deux types d’appareils sont 
proposés dans au moins trois versions plus ou 
moins évoluées mais qui s’adaptent toutes plus 
ou moins finement à l’environnement sonore 
pour un confort optimum. Des aides peuvent 
être sollicitées auprès de divers organismes. 
AuditionSanté accompagne ses clients dans ces 
démarches et peut aussi accorder un paiement 
échelonné jusqu’à 20 fois sans frais. À noter que 

LE DOCTEUR MARINE VÉROT s’est installée au cabinet dentaire Degremont-Vérot, au 12 avenue du général de Gaulle. 
Tél. : 01 60 02 91 61
PATRICIA STÉHLY, sophrologue générale et spécialisée (haut potentiel, résilience, éducation, troubles du comportement 
alimentaire), a ouvert son cabinet au 4, rue Aristide Bruant. Tél. : 06 46 49 56 59
ERRATUM : dans notre précédent Ozoir Mag, une erreur s’est glissée dans le numéro de téléphone de l’agence 
Elite Courtage. Vous pouvez contacter l’agence au 01 60 18 51 21. La défiscalisation s’inscrit dans la loi Pinel.

en 
BREF

 LGI
20 bis avenue du général Leclerc
Du lundi au vendredi : 9h-18h
Le samedi : 10h-13h
Tél. : 01 60 62 56 42
Courriel : lgi77@locagest-immo.fr
lgi77.fr

toutes les visites de contrôle de l’appareil, au 
moins deux par an, sont comprises dans le prix 
d’acquisition et qu’AuditionSanté propose aussi 
une assurance premium (perte/vol/casse).

 AUDITIONSANTÉ
Horaires : 9h30-12h30 et 14h-18h30 
(augmentation des plages horaires en 2019) 
Tél. : 01 60 29 31 51
Courriel : ozoirlaferriere@auditionsante.fr
auditionsante.fr

  auditionsante
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La commune avait sollicité Colette 
Besson, en septembre 2002, pour ses 
qualités humaines et sportives, afin 

de tenir le rôle de marraine des premiers 
Trophées des Champions, une cérémonie 
qui récompense les sportifs ozoiriens. À cette 
occasion, elle avait inauguré dans la foulée 
le gymnase qui porte son nom, comme en 
témoigne la plaque présente sur le parvis de 
l’espace Horizon. Tour d’horizon des actions 
proposées en hommage à Colette Besson.

Colette Besson a maintenant son 
nom sur la piste d’athlétisme

Samedi 6 octobre 2018, la piste d’athlétisme 
baptisée Colette Besson au stade des Trois 
Sapins a été inaugurée par Jean-François 
Oneto et Stéphanie Nogues, fille de Colette 
Besson. Lors de ce moment riche en émotion, 
étaient présentes des personnalités du tissu 
sportif, Maurice Houvion, Aldo Cosentino, 
Yann Esteso et Francis Huet mais aussi des 
athlètes de l’association VSOP, section 
athlétisme. Ces derniers ont réservé un 
accueil chaleureux à l’arrivée de la fille de 
Colette Besson sur la piste d’athlétisme.

Une conférence « L’évolution du 
sport depuis 50 ans »

Animée par Maurice Houvion, ancien 
entraîneur d’athlétisme français, notamment 
de Jean Galfione, champion olympique 
de saut à la perche en 1996 à Atlanta, elle 
était organisée le samedi 6 octobre au 

Il y a 50 ans se déroulaient les Jeux Olympiques de Mexico, 
pendant lesquels Colette Besson allait remporter la médaille 
d’or du 400 mètres féminin athlétisme en établissant un 
nouveau record d’Europe. Les 6 et 7 octobre derniers,  
la Ville d’Ozoir-la-Ferrière lui a rendu un hommage 
touchant en organisant un événement dans lequel une 
série d’animations était proposée pour les Ozoiriens.

HISTOIRE

OZOIR SE SOUVIENT 
DE L’ATHLÈTE COLETTE BESSON 
AUX JO DE MEXICO DE 1968

Jean-François 
Oneto et Stéphanie 
Nogues honorés de 
dévoiler la plaque 
en hommage à 
Colette Besson

Colette Besson, une 
légende du sport français, 
un souvenir en « or ».
Colette Besson (7 avril 
1946 > 9 août 2005), est 
une athlète française.
Aux Jeux Olympiques de 
Mexico, le 16 octobre 1968, 

elle créa ainsi une formidable surprise 
en devenant championne olympique 
du 400 m en 52 secondes 03, battant la 
grande favorite, la Britannique Lillian 
Board sur le fil, après une extraordinaire 
fin de course, établissant aussi le nouveau 
record d’Europe et s’approchant d’un 
dixième de seconde du record du 
monde. Colette Besson, le nom d’une 
femme, d’une grande sportive française 
qui par son talent et par ses valeurs, 
a marqué l’histoire du sport.

Le saviez-vous ?gymnase Jacques Anquetil. Au cours des 
échanges constructifs avec le public, ont été 
abordés de multiples thèmes comme la piste 
synthétique et les premières olympiades en 
altitude à Mexico ou encore l’évolution des 
performances sportives au cours de ces 50 
dernières années. Stéphanie Nogues ainsi 
que Christian Guiffroy et Aldo Cosentino, 
Ozoiriens, sportifs de l’époque ont participé 
au débat.

Exposition « Les 50 ans des JO de 
Mexico » : un hommage remarquable 
à l’athlète Colette Besson

Au gymnase Jacques Anquetil, les samedi 6 
et dimanche 7 octobre, une quarantaine de 
photos, le film de la course ainsi que divers 
objets (coupures de presse, vêtements etc.) 
prêtés par Aldo Cosentino, Christian Guiffroy 
et Sam Fayolle, ont retracé sa performance 
lors des Jeux de Mexico en 1968. L’occasion 
pour certaines personnes de se replonger dans 
l’épopée sportive mais pour d’autres, de faire 
jaillir des émotions !
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À l’issue d’une saison prolifique pour les sportifs d’Ozoir-la-Ferrière, Jean-François Oneto et 
Christine Fleck ont rendu, comme tous les ans, hommage à ses athlètes, auteurs de belles 
performances dans diverses disciplines sportives, lors d’une cérémonie qui s’est déroulée le 
vendredi 5 octobre à l’Espace Horizon.

La Municipalité récompense à 
cette occasion les clubs 
sportifs qui ont fait briller les 

couleurs de la Ville. Pas moins de 
18 associations ont été récompensées, 
avec des champions départementaux, 
régionaux, nationaux et européens 
ainsi que des vice-champions de 
France et de multiples médaillés. 
Chacune et chacun sont repartis 
avec un trophée souvenir remis 
par la marraine de cette édition 
2018, Stéphanie Nogues, fille de 
Colette Besson. Sous la houlette de  
Jean-François Oneto, Maire de la 
Ville, accompagné de Christine Fleck, 
Adjointe au Maire en charge du sport, 
la cérémonie mettait à l’honneur 
l’ensemble des sportifs ozoiriens 
s’étant illustrés durant la précédente 
saison aux niveaux départemental, 
régional, national et européen. 
Un bon cru 2018 pour Ozoir avec 
plus de 30 récompenses distribuées 
pendant la soirée, devant un public de 
plus de 250 personnes.
Félicitations aux champions !

TROPHÉE DES CHAMPIONS

« ILS FONT LA FIERTÉ D’OZOIR »

Bénédicte BLANC
Triathlon  
Super Trophée

Aurélie TESSIER
Athlétisme

Guillaume TESSIER
Athlétisme

Thierry HENRY
Athlétisme  
Super Trophée

Équipe SENIORS A
Football

Équipe U20 
Masculine
Basket

Mathis BARRAGUE
Vovinam Viet Vo Dao

Raphaël LEROY
Vovinam Viet Vo Dao

Théo TU
Vovinam 
Viet Vo Dao

Robin 
SUDORRUSLAN
Vovinam Viet Vo Dao 
Super Trophée

Mélora TROMPETTE
Natation Sportive

Pacôme WATTEZ
Natation Sportive

Erwan LIMOUZIN
Chanbara

Gérard LAVAIRE
Judo

Laurent HELARD
Judo

Gaston ROSSE
Cyclotourisme

Équipe Fédérale A
Gymnastique

Colette SERPE
Ozoir Rando

Marina KUDLA
Athlétisme

Équipe Jeunes
Tennis de Table

Équipe 1
Tennis de Table

Équipe Avenir
Natation synchronisée

Christine VITALI
Tir à l’arc

Philippe HULOT
Tir à l’arc

Alexandre GOUBERT
Tir à l’arc

Anthony 
DE VOLONTAT
Plongée

Daniel PIRES
Force athlétique

Jean-Jacques 
VALLET
Gymnastique 
volontaire adulte

Olivier BARRAGUE
Vovinam  
Viet Vo Dao

Christophe 
BOUCHER
Vovinam  
Viet Vo Dao

Denis GARNIER
Billard

Les athlètes ozoiriens salués pour leurs performances
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1er SALON DES JEUX VIDEO
8 & 9 FÉVRIER 2019 • ESPACE HORIZON

TOURNOIS ET ANIMATIONS DIVERSES
ENTRÉE LIBRE • Restauration sur place
+ D’INFO :  mairie-ozoir-la-ferriere.fr / 01 64 43 55 15



d’un large panel d’activités, sans condition 
de ressources, tels que :

  Études : accès gratuit à un site Internet 
d’aide à la scolarité et participation 
financière pour l’achat de livres scolaires 
ou du matériel scolaire professionnel 
(cuisine, coiffure…).
  Pratique d’une activité sportive, culturelle 
ou de loisirs dans une association 
ozoirienne par la réduction des coûts 
d’adhésion annuelle.
  Vie sociale : participations financières 
après l’obtention de la première partie 
BAFA et à l’obtention du permis de 
conduire, réductions sur le tarif des places 
de spectacle à la salle municipale, heures 
gratuites au studio de musique municipal.

En échange de ces aides, les jeunes 
s’engagent à participer à l’une des actions 
citoyennes proposées par le service 
Citoyenneté Jeunesse, d’une durée de 3h 
ou 4h en fonction de l’âge. Ces actions 
sont proposées par certaines associations 
ozoiriennes (association des Restos du 

Avec le Passeport Jeune Citoyen, la Ville 
d’Ozoir-la-Ferrière a voulu mettre en avant 
l’implication de ces jeunes, tout en leur 
faisant prendre conscience de la place 
qu’ils occupent dans la cité. Parce que 
l’engagement citoyen doit être valorisé, les 
jeunes Ozoiriens de 11 à 20 ans peuvent 
bénéficier, depuis plusieurs années, 
d’un dispositif novateur en matière de 
citoyenneté : le Passeport Jeune Citoyen. 
Toutes leurs actions solidaires, leurs 
participations à des projets associatifs ou 
personnels sont un moyen de valoriser les 
démarches professionnelles, personnelles 
et les expériences. La Municipalité affirme 
sa volonté de soutenir et de développer 
ces démarches citoyennes. Les jeunes sont 
bien évidemment associés à cette logique, 
étant acteurs eux aussi de la vie sociale et 
des différentes associations. Le dispositif 
« Passeport Jeune Citoyen », mis en place 
par la Ville existe depuis maintenant treize 
ans, permet de répondre aux enjeux de 
citoyenneté. Au travers de cette action, les 
jeunes âgés de 11 à 20 ans bénéficient d’un 
soutien de la commune par le financement 

Dernièrement, le thème des métiers de la coiffure a séduit 
ce public en quête de réponses à leurs interrogations. 
Les Mercredis de l’information permettent à la jeunesse 
de découvrir ou de conforter leurs centres d’intérêt, 
de s’informer sur les métiers, de rencontrer des 
professionnels, de collecter des informations relatives à 
des organismes pour qu’ils deviennent ensuite acteurs de 
leur orientation. Prochains rendez-vous des Mercredis de 
l’info, de 15h à 17h, entrée libre sans inscription :
  16 janvier : « Comment gérer son image sur Internet »
  13 mars : « Les métiers de la petite enfance ».

 Point Information Jeunesse Renseignements : 01 64 43 35 91

CITOYENNETÉ

LE PASSEPORT 
JEUNE CITOYEN

ORIENTATION

S’INFORMER AUX
« MERCREDIS DE L’INFO »

cœur, association locale pour le Téléthon, 
association du Comité d’Animation des 
Margotins etc.) ou les services municipaux 
(Service municipal Environnement, 
Résidence des Personnes Âgées etc.).
En 2017, 181 jeunes se sont inscrits au 
dispositif, comprenant 54 % de filles et 
44 % de garçons. La commune note une 
répartition géographique des jeunes 
assez équilibrée. Les jeunes plébiscitent 
l’utilisation des chèques pour leurs études, 
les entrées au cinéma Pierre Brasseur ou à la 
piscine Catherine Plewinski mais aussi pour 
l’adhésion à une association sportive.
En 2018, les tendances demeurent similaires.

Comment obtenir mon Passeport 
Jeune Citoyen ?

Il suffit de s’adresser au Point Information 
Jeunesse et de remplir le bulletin 
d’inscription. Le passeport 2019 sera 
disponible à la mi-janvier au Point 
Information Jeunesse, à l’accueil de l‘hôtel 
de Ville, et dans les différents services 
municipaux fréquentés par les jeunes.

À tout âge, la citoyenneté est avant tout 
une responsabilité et un équilibre entre, 
d’un côté, des droits et des avantages 
et, de l’autre côté, des obligations et des 
règles à respecter. Le Passeport Jeune 
Citoyen, une action municipale, séduit 
les jeunes Ozoiriens d’année en année au 
vu des inscriptions recensées.

Informer, orienter, 
accompagner les jeunes 
âgés de 16 à 25 ans 
dans leurs démarches 
de formation, tel est 
l’objectif des « Mercredis 
de l’information » qui 
ont lieu régulièrement au 
Point Information Jeunesse.

33  www.mairie-ozoir-la-ferriere.fr

JEUNESSE



OM : Aujourd’hui, quel regard portez-vous 
sur cette aventure ?
Malgré les difficultés physiques et les 
conditions climatiques, nous sommes fières 
d’avoir réalisé ce magnifique parcours jonché 
d’épreuves sportives et surtout de l’avoir fait 
jusqu’au bout. Au classement, nous nous 
sommes positionnées à la 21e place sur les 
40 équipes de trois personnes engagées. 
Contraintes à l’abandon médical de l’une 
d’entre-nous dès la première épreuve en raison 
d’une déshydration/coup de chaleur, notre 
équipe a écopé d’une heure de pénalité qui 
nous a fait plonger au classement. Mais, nous 

avons repris le dessus et sommes remontées 
progressivement. Nous sommes très heureuses 
de notre classement à la 7e place de l’épreuve 
de Run&Bike et à la 8e place sur le dernier 
Trail. Il s’agit, pour nous, d’une expérience 
extraordinaire de partage pour laquelle les 
valeurs de la solidarité, l’humain, l’entraide, la 
confiance, le dépassement de soi, le partage, le 
courage… ont été omniprésentes !

OM : Si cette aventure humaine était à 
recommencer ?
Oui, sans hésitation pour notre bienveillance 
collective, notre énergie, notre force et nos 

AVENTURE CARITATIVE ET SPORTIVE

RAID AMAZONES : DES SOUVENIRS 
INDÉLÉBILES POUR LES DESTENIES !
« Pas de moteur, que de la sueur ! ». Le défi n’a pas semblé impressionner les Destenies, 
l’Ozoirienne Virginie Letellier-Courant et ses amies Delphine Plenel et Stéphanie Blin.  
Le 10 octobre, les trois amies ont pris le départ du 18e Raid Amazones au Sri Lanka.  
Cette aventure exclusivement réservée aux femmes qui a duré six jours propose de 
nombreuses épreuves sportives telles que le trail, la course à pied, le VTT, le canoë,  
le bike and run… Au-delà de ce challenge sportif, l’enjeu pour ce trio était de promouvoir 
l’association Valentin Apac (Association de porteurs d’anomalies chromosomiques).  
De retour en France, elles racontent leur aventure humaine. Entretien.

éclats de rire ! D’ailleurs, nous remercions 
chaleureusement la Ville d’Ozoir-la-Ferrière 
de nous avoir apporté son soutien dans notre 
projet par sa contribution logistique.

OM : Comment ont été valorisées les actions 
de l’association ?
L’association a été promue dès la genèse du 
projet et elle a bénéficié de la couverture 
médiatique du Raid Amazones mais surtout 
des événements que nous avons organisés. 
À travers nos actions, nous avons récolté 
2 000 euros de dons pour l’association.

De gauche à droite : Virginie Letellier-Courant, 
Delphine Plenel et Stéphanie Blin
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Les inscriptions se feront par courrier et seront traitées par ordre 
d’arrivée. Elles devront être adressées au Syndicat d’initiative,  
2 rue de la Ferme du Presbytère, 77330 Ozoir-la-Ferrière.

  La fiche de renseignements ci-dessous, disponible est aussi au 
Syndicat d’initiative et sur : siozoir.free.fr

  La photocopie du justificatif de domicile (EDF, eau…).

  La photocopie recto verso de votre pièce d’identité.

  Un chèque à l’ordre du Syndicat d’Initiative : 17 € pour un 
emplacement de 2 m ou 34 € pour 4 m. Si plusieurs personnes 
souhaitent être ensemble, il conviendra de faire parvenir les dossiers 
complets dans la même enveloppe.

  Une enveloppe demi-format (16 x 23) libellée à vos noms et adresses 
affranchie au tarif normal pour un dossier (3 feuilles). (Si l’enveloppe 
est non conforme, le dossier ne sera pas traité).

À partir du 1er mars 2019, vous recevrez par courrier :

  l’attestation d’inscription comportant Ie ou les numéro(s) de l’emplacement

  le plan d’accès au site avec Ie sens de circulation

  Ie règlement de la vente

  Deux affichettes de couleur indiquant Ie nom de la rue et les 
numéros d’emplacement, affichettes à apposer obligatoirement sur 
le pare-brise de votre véhicule

Je soussigné

Nom  .................................................................................................................. Prénom  ..........................................................................................................

Né(e) le  ............................................................................................................. Ville ...................................................................................................................

Dépt. .................................................................................................................. Pays  .................................................................................................................

Demeurant : Rue  .......................................................................................... N°.......................................................................................................................

CP 77 ................................................................................................................. Ville OZOIR-LA-FERRIÈRE

Tél. ..................................................................................................................... Courriel  ..........................................................................................................

Pièce d’identité N° .....................................................................................................................................................................................................................

Délivrée le  ...................................................................................................... par la Préfecture de  ...................................................................................

Déclaration sur l’honneur :
• Ne pas être commerçant
• Ne vendre que des objets personnels usagés (Art. L310-2 du code du commerce)
•  La non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (Art. R321-9 du code pénal).

Fait à Ozoir-la-Ferrière, le .........................................................................
Lu et approuvé   Signature

Fiche de renseignements

La vente de particuliers à particuliers 
organisée par les bénévoles du 
Syndicat d’Initiative, dans la zone 
industrielle, est réservée aux habitants 
d’Ozoir-Ia-Ferrière non commerçants.

ÉVÉNEMENT

VIDE-GRENIERS 
DU 1er MAI
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Mesdames, Messieurs, Chers administrés,

Dans le dernier numéro d’Ozoir Mag, nous vous 
parlions des péripéties du Conseil Municipal de 
septembre, la page est tournée et nous avons reformé 
une équipe municipale digne de ce nom. Loin de la 
politique politicienne et de ses turpitudes, l’important 
pour nous est de garder notre cap et la maîtrise 
de notre avenir, de l’avenir de notre ville pour un 
développement harmonieux de son cadre et de sa 
qualité de vie, dans tous les quartiers et au service de 
tous.
L’équipe Horizon s’appuie sur des femmes et des 
hommes motivés, enthousiastes et dynamiques, 
prêts à faire face aux défis et aux situations parfois 
inattendues que nous devons gérer au quotidien dans 
l’exercice de notre mission d’élu local.
Elle est d’ores et déjà au travail avec la ferme volonté 
d’œuvrer en confiance, avec des valeurs partagées pour 
faire avancer nos projets, tout cela en dehors des calculs 
politiciens et de la propagande contre-productive que 
certains s’acharnaient à répandre.

Lors du Conseil Municipal du 14 juin 2018, 14 Adjoints et Conseillers 
de la Majorité ont curieusement voté POUR maintenir Jean-Pierre 
Bariant à son poste de 4ème Adjoint alors que le Maire lui avait retiré sa 
Délégation au Commerce 3 mois plus tôt. Il s’agissait d’une première 
petite « dissidence » contre Jean-François Oneto. Au Conseil du 
25 septembre, 3 membres de cette équipe menée par Jean-Pierre 
Bariant lui faisaient défaut, ayant été rappelés « à la raison… » par 
le Maire, avec quelles contreparties ?… Ce sont donc seulement 
11 qui ont voté avec l’opposition CONTRE la modification du Plan 
d’Occupation des Sols, mais absolument sans aucune prise de parole 
ni explication préalable de leur vote. On comprend alors pourquoi 
2 délibérations plus loin il était proposé au Conseil de donner aux 
7 Conseillers restants de la majorité des Délégations rémunérées 
503,19 euros par mois, grâce aux impôts des Ozoiriens : Nouvelle 
contrepartie du Maire pour stopper l’hémorragie ! et maintenir un 
quorum ! Lors de la Délibération suivante, Patrick Salmon a été élu 
Adjoint au Commerce en remplacement de Jean-Pierre Bariant.  
C’est alors que les 11 « dissidents » se sont levés un par un pour 
annoncer, sans le moindre éclat et presque gênés, leur démission du 
Conseil. Depuis nous avons appris que Jean-Pierre Bariant prenait la 
tête d’une liste pour concourir aux prochaines Elections Municipales. 
Quelle crédibilité peuvent-ils avoir ces « dissidents » de la dernière 
heure qui ont soutenu sans sourciller la Majorité actuelle pendant 
presque 3 mandats ? Et qui pratiqueront la même politique et les 
mêmes actions clientélistes que notre édile actuel.

Le groupe Osons Ozoir

GROUPE HORIZON

Les textes remis par les différentes listes sont repris dans leur intégralité, la rédaction du magazine s’interdisant d’intervenir sur leur contenu.

OSONS OZOIR Bonnet blanc et blanc bonnet !Texte non parvenuENSEMBLE

La dynamique du projet que nous portons depuis 
bientôt deux décennies ne peut pas être gâchée, il y a 
encore beaucoup à faire.
Vous êtes nombreux à nous soutenir car vous 
appréciez le résultat de nos actions et cette confiance 
qui va au-delà des clivages politiques est un élément 
moteur pour avancer.

Les fêtes de fin d’année approchent à grands pas, 
Ozoir-la-Ferrière se pare de ses plus beaux habits 
pour la circonstance. Compte tenu du succès de 
ces festivités, nous n’avons pas changé la recette et 
vous retrouverez tous les ingrédients qui nous font 
tous entrer dans la magie de Noël : les illuminations, 
la patinoire et le marché de Noël pour les petits et 
pour les grands.
Nous vous souhaitons de vivre de beaux moments de 
joie et de partage avec vos proches et votre famille.
Bonnes fêtes de fin d’année,

Le groupe Horizon
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NAISSANCES
Août
Lorenzo MARQUES PARREIRA
Septembre
Mya RODRIGUES
Dahlyah JALLOH
Zadia MOINDJIE Nolan VERGER
Nasra MOUGAMADOUSSANE
Leandro BATISTA SILVA
Qiyâm CHAOUCHE
Basma AIT ALI
Octobre
Ayden DEUDON
Maxime DUFRESNES DE VIREL
Swan NGUYEN
Muhamed DAMPHA
Élyana TAIRA
Naïm AÏT OUFAKIR
Elisa DUARTE
Samuel SCHMITT COYOT
Lohan BONNEROT Eva PARENT
Nolan DOS SANTOS PEREIRA
Léa GRESSIER
Camille BERGON
Ewen MARTINEAU
Laura MARSEGLIA

MARIAGES
Août
Axel GRAVELEAU et Allyson 
TARAVELLA
Septembre
Mohamed-Ismaïl LAMARI 
et Sabrina ZITRI

Mathias KIPP et Véronique CABRI
Benjamin ERMIDAS et 
Laetitia DE OLIVEIRA
Sébastien BERTOCCHI et Marie 
CHALIGNE
Samir KIDARI et Elodie DA SILVA
Paulo PACIENCIA et Claudia GOMES
Hugo MORTECRETTE et 
Océane DA COSTA
Amor BERRACHED et Hélène 
DROULON
David BOULY et Estelle XIONG
Sofyan MACHTROU et 
Jamila OUCHENE
Octobre
Geoffrey METAIS et Anaïs GIBAUD
Clément MATTHEY et Mathilde 
CAZAUX
Eduardo ECHEVARRIA et Audrey 
SLUSARCZYK
Nitu GANGA et Laura DAMBA
Thierry CLEMENT et Valérie PARIS

DÉCÈS
Septembre
Yvette MERCHAT
Alice LECOURT
Jeannine BALDENWECK née PERRIN

Octobre
James BARIANT
Alain MAZAUD
Liliane PÉROT
Maurice CONNAN
Maria PARCHOMENKO

DÉCHETTERIE : 
LES HORAIRES
Mercredi et jeudi : 9h - 11h45 et 14h - 18h. 
Vendredi et samedi : 10h - 18h 
Dimanche : 9h - 13h
L’accueil ferme cinq minutes avant 
l’horaire indiqué.
Adresse : Rue de la Ferme du 
Presbytère. Tél. : 01 64 07 99 75 
(appel gratuit, de 9h à 17h du lundi au 
vendredi). Pour toute question relative 
au tri sélectif et aux encombrants, 
le service maintenance vous informe 
au 01 64 07 99 75.

MONSTRES : 
PROCHAINS RAMASSAGES
Sont considérés comme « monstres » : 
les matelas et sommiers, les petits 
mobiliers usagés.
Ne sont pas considérés comme 
monstres et NE SERONT PAS 
RAMASSÉS : les objets de toute activité 
économique, industrielle, artisanale, 
commerçante ainsi que les gravats, 
pièces automobiles et déchets de jardin.
Brèche aux Loups, Belle Croix, Domaine 
d’Armainvilliers, Zone industrielle : 
4e lundi du mois.
HLM du quartier Anne Frank : 
1er mardi du mois.
Clos de la Vigne, Notre Dame, 
Résidence des Pins, Vieux Village, 
Doutre, Anne Frank (hors zone HLM), 
ZAC Poirier : 4e mardi du mois.
Archevêché, Gare : 4e mercredi du mois.
Merci de déposer les objets la veille 
au soir et non avant, afin de ne pas 
encombrer nos rues. Pour vos autres 
déchets, la déchetterie située rue de la 
Ferme du Presbytère est à votre service.

NUMÉROS UTILES
ASSOCIATIONS 
- Syndicat d’Initiative : 01 64 40 10 20 
- Cinéma Pierre Brasseur : 0892 682 502 (0,34 € / min) 
- Centre Culturel et de Loisirs d’Ozoir (C.C.L.O.) : 01 60 02 80 03 
- Bibliothèque pour tous : 01 60 02 95 43 
- Maison de la VSOP : 01 60 02 99 24

VIE QUOTIDIENNE 
- La Poste : 36 31 (0,15 €/ min) 
- Déchetterie (SIETOM) : 01 64 07 99 75 
 (maintenance collecte sélective : 01 64 07 37 58) 
- Générale des Eaux (Pontault-Combault) : 0811 900 400 
 (prix d’un appel local) 
- Urgences électricité : ERDF : 09 726 750 77 
- Urgences gaz : GRDF : 0800 47 33 33 
- Poste d’Ozoir : distribution courrier et colis : 01 64 43 53 87 
- guichet : 01 64 43 53 80/81 
- France Télécom Pontault-Combault : 10 14 
 ou 0 800 101 477 (appel gratuit)

POLICE / URGENCES 
- Police Secours : 17 
- Samu : 15 
- Pompiers - Urgences : 18 ou 112 
- Ligne administrative : 01 64 43 50 50 
- Police Municipale : 01 60 02 62 22 
- Police Urbaine de Proximité d’Ozoir-la-Ferrière 
 (Police Nationale) : 01 60 18 52 90 
- Commissariat de Pontault-Combault : 01 64 43 65 65 
- SOS médecins : 0825 33 36 15

Le recensement se déroulera au sein de la commune 
du 17 janvier au 23 février 2019.

RECENSEMENT

UN GESTE CIVIQUE, 
UTILE À TOUS !

C’est sûr

Le recensement se déroule selon des 
procédures approuvées par la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés. 
Le traitement des questionnaires est mené de 
manière strictement confidentielle, votre nom 
et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne 
sont pas conservés dans les bases de données. 
Enfin, toutes les personnes ayant accès aux 
questionnaires (dont les agents recenseurs) 
sont tenues au secret professionnel.

C’est utile

Le recensement permet de connaître 
le nombre de personnes dans chaque 
commune. De ces chiffres découlent, par 
exemple, la participation de l’État au budget 
des communes, le nombre de conseillers 
municipaux ou le nombre de pharmacies. 
Par ailleurs, ouvrir une crèche, construire 

des logements, développer des moyens 
de transport sont des projets s’appuyant 
sur la connaissance de la population. Le 
recensement permet d’ajuster l’action 
publique aux besoins.

C’est simple

Un agent recenseur, recruté par la mairie, 
se présente chez vous. Il vous remet vos 
identifiants pour vous faire recenser en 
ligne ou, si vous ne le pouvez pas, les 
questionnaires papier à remplir qu’il viendra 
récupérer à un moment convenu avec vous.

Les agents recenseurs à Ozoir-la-Ferrière 
seront : Jérôme Ethéve, Jasmine Trouillez et 
Pauline Plier.

 D’INFO : votre agent recenseur, 
Hôtel de ville d’Ozoir-la-Ferrière ou :
le-recensement-et-moi.fr
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Meilleurs 
VŒUX 2019

JEAN-FRANÇOIS ONETO 
Maire d’Ozoir-la-Ferrière

et le Conseil Municipal
seraient honorés de votre présence à la cérémonie des vœux,

SAMEDI 19 JANVIER 2019 À 19H.
Espace Horizon • Allée de l’Espoir








